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Luxembourg, le 29 mai 2006 
 
 

LEO fournit de l’énergie à 100% écologique à 
HSBC Private Bank et HSBC Securities Services 

 
Le 29 mai 2006, le bourgmestre Paul Helminger, président, et Jean-Paul Wagner, administrateur délégué de LEO 
S.A., ont remis aux responsables de HSBC le certificat de fourniture d’énergie à 100% hydroélectrique pour la 
HSBC Private Bank et HSBC Securities Services pour les années 2006, 2007 et 2008. En effet, dans le cadre 
d’un contrat de livraison couvrant les années 2006 à 2008, HSBC Private Bank et HSBC Securities Services, des 
filiales luxembourgeoises du groupe HSBC, vont être approvisionnées exclusivement en énergie certifiée 
renouvelable en provenance de Suisse et d’Autriche.  
 
Le contrat de fourniture prévoit la mise à disposition annuelle d’environ 1,2 GWh pour approvisionner tous les 
immeubles de HSBC situés sur le territoire de la Ville de Luxembourg. 
 
L’achat d’énergie en provenance exclusive de centrales hydroélectriques fait partie intégrante de la politique 
interne de HSBC, l’un des principaux acteurs financiers au monde. Fort de son engagement pour aider à affronter 
l’un des défis environnementaux majeurs, à savoir le changement climatique, HSBC est le premier groupe 
financier au monde «zéro émissions» de CO2! Actuellement HSBC achète de l’énergie «verte» générée sans 
utilisation de combustibles fossiles pour ses filiales en Australie, au Brésil, en Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et, 
désormais également, au Luxembourg. 
 
Dans les années à venir, la Ville de Luxembourg s’est fixée comme objectif d’atteindre un pourcentage de 33% 
d’énergies renouvelables dans son mix énergétique. Actuellement, la partie énergie renouvelable contenue dans 
le mix énergétique global de la Ville est fournie sans supplément de prix aux clients de la Ville de Luxembourg. 
Sur demande, une fourniture exclusive d'énergie provenant de procédés renouvelables certifiés peut être assurée 
moyennant contrat spécial. 
 
Pour répondre à la libéralisation des marchés du gaz et de l’électricité au sein de l’Union Européenne, la Ville de 
Luxembourg a fondé en mars 2003 la société LEO (Luxembourg Energy Office) S.A., chargée de la 
commercialisation et de la fourniture de toutes formes d’énergie, tant pour les clients institutionnels que pour les 
particuliers. Pour être en mesure d’offrir les meilleurs produits à ses clients, la Ville de Luxembourg, un des 
principaux fournisseurs d’électricité et de gaz du Grand-Duché, a chargé LEO d’évoluer sur les différents marchés 
de l’énergie. La fourniture d’énergies en provenance de sources renouvelables est une priorité de la Ville et la 
société LEO travaille actuellement sur d’autres nouveautés pour en faire bénéficier l’ensemble de ses clients, 
institutionnels et privés. 


